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La ville productive marque une rupture dans la vision fonctionnelle du développement urbain. Le 
crédo « produire local, penser global », nécessite une ingénierie de l’insertion et du renouvellement 
urbain, comme préalable à l’accueil plus large d’activités. Favoriser la ville productive permet ainsi la 
création d’emplois dans différents secteurs tels que l’industrie, la logistique, l’artisanat et les activités 
productives émergentes, notamment numériques. Cette nouvelle « philosophie urbaine » a évidem-
ment des conséquences majeures dans la fabrique de la ville. Une ville plus mixte, plus inclusive 
accueillant les activités nécessaires à son adaptation à des enjeux majeurs tels que le réchauffement 
climatique ou la qualité de vie.
Dans ce Regards, l’Agam revient sur cette notion complexe de ville productive, son rôle dans la ville 
de demain, et se penche sur un cas concret à Marseille.

La ville productive 
Vers le retour des activités de fabrication en ville ?
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Est-on en train 
de refermer une 
parenthèse de 40 ans 
qui a vu s’opérer 
un desserrement 
économique sans 
précédent qui a 
affecté les grandes 
villes, et Marseille 

en particulier, avec une perte de plus de 
100 000 emplois entre 1975 et 1990 ?

Sûrement pas avec les établissements 
industriels lourds qui ont quitté 
définitivement l’espace urbain, mais 
vraisemblablement avec l’économie 
productive urbano-compatible qui  
retrouve un intérêt à la ville et qui cherche  
à promouvoir une cohabitation plus 
apaisée entre l’économique et le résidentiel.

L’accent sur la recherche de proximité,  
la vénération du « produire local »,  
le potentiel du numérique, le « haro »  
sur la consommation foncière excessive,  
les évolutions (à confirmer) en lien avec 
la crise sanitaire ne sont pas étrangers  
à ce mouvement que l’on observe de façon 
de plus en plus perceptible.

C’est une chance pour une ville, son 
dynamisme, sa capacité inclusive que de 
pouvoir développer son potentiel productif 
en restant, bien entendu, attentive à 
l’adapter dans son vocabulaire architectural 
comme dans son fonctionnement au cadre 
urbain et attentes des habitants.

Laure-Agnès Caradec 
Présidente de l’Agam

La ville productive, de quoi parle-t-on ?
La notion de ville productive est au-
jourd’hui au cœur de l’actualité. De plus 
en plus utilisée pour exprimer le lien 
entre l’économie et son territoire, c’est 
une notion complexe. Pour bien explo-
rer le sujet, il s’agit d’abord de bien le 
définir. 

LA VILLE PRODUCTIVE 
QUESTIONNE L’ESPACE 
URBAIN 
Le terme de ville productive caractérise 
la ville dense. Un tissu urbain constitué, 
parfois historique, situé en ville, et non 
en périphérie. La ville productive se 
différencie des zones d’activités mono-
fonctionnelles situées hors tissu urbain 
dense, et s’incarne dans un tissu de fau-
bourgs, permettant la proximité entre 
lieux de travail, production de richesses, 
et lieux de vie.
La ville productive invite à réfléchir aux 
conditions urbaines et architecturales 
de co-présence des activités écono-
miques en ville et des lieux de vie, et 
plus largement à la place du travail en 
ville dans un contexte de mutation de 
l’organisation du travail.
La ville productive, c’est aussi une oppor-
tunité pour penser un nouveau dévelop-
pement territorial et urbain, qui s’appuie-
rait sur la production locale et le dévelop-
pement d’activités de création et de fabri-
cation dans des tissus urbains constitués. 
Il s’agit aussi de réfléchir à la cohabitation 
d’usages différents de la ville ainsi que le 
rythme de vie de ceux-ci. 

QUELS TYPES D’ACTIVITÉS ? 
La notion d’économie productive ren-
voie souvent à des réalités différentes, 
selon les auteurs et les points de vue, et 
dépend notamment de la façon dont est 
placé le curseur entre activités produc-
tives et activités présentielles. Dans cer-
tains cas, on s’intéressera aux activités 
exportatrices du territoire (approche de 
l’Insee, cf. encart ci-après), dans d’autres, 
on intégrera toutes activités manuelles 
et de fabrication, qu’elles appartiennent 
au champ productif ou présentiel.
Si l’on pense d’abord à l’industrie lors-
qu’on évoque l’économie productive, 
celle-ci concerne aujourd’hui une plus 
large catégorie d’activités. Elle com-
prend notamment l’industrie et les 
services aux entreprises, mais aussi les 
activités dites « servantes », c’est-à-dire 
les activités nécessaires au fonction-
nement urbain : logistique d’appro-
visionnement, BTP, artisanat, etc. Elles 
constituent des activités extensives, 
manuelles ou de fabrication qui les ap-
parentent à des activités productives et 
qui prennent tout leur sens dans la no-
tion de ville productive. D’autres activi-
tés, souvent caractéristiques des cœurs 
de métropoles, comme par exemple 
les industries créatives entrent égale-
ment dans la notion de ville productive. 
Sont également concernées les filières 
numériques, transition énergétique, et 
les activités scientifiques et techniques. 
Les nouvelles approches économiques 
s’ajoutent aux activités de la ville pro-
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32%

Niveau d'autosu�sance
productive d'AMP

de ce que nous consommons sur le 
territoire est produit à l'extérieur !

Part de l’emploi productif 
d’AMP en 2017 

+10 % entre 1975 et 2017 

 

4,6%

95,4% soit 

+ 20 500
 emplois productifs

soit  

25%

Part de l’emploi productif 
à Marseille en 2017 

- 29 % entre 1975 et 2017 

  + 35 800
 emplois productifs

soit 

ductive : recyclage urbain, économie cir-
culaire, alimentation et circuits courts, 
ainsi que des pans entiers de l’économie 
sociale et solidaire.

VERS UNE HYBRIDATION DES 
SECTEURS D’ACTIVITÉS 
Pour illustrer le concept de ville produc-
tive, il convient de prendre en compte 
l’hybridation croissante du secteur in-
dustriel avec celui des services. La ville 
productive ne signifie pas le retour en 
ville de grosses industries lourdes et pol-
luantes, mais l’implantation de petites 
unités de production (makerspaces) qui 
présentent de nombreuses opportuni-
tés notamment avec l’industrie du futur 
(industrie 4.0) en lien avec la numérisa-
tion croissante de la production et en 
s’appuyant sur le secteur des services. 

Mutations à l’œuvre 
La ville productive a davantage d’op-
portunités par la ré-industrialisation que 
par la relocalisation. L’accent est alors 
mis sur la préservation et le maintien 
de l’activité productive existante, et sur 
l’accueil et l’implantation de nouvelles 
activités qui concourent à la fois à déve-
lopper et moderniser un tissu productif 
local compatible avec la ville dense, à 
tendre vers la neutralité carbone, à ré-
duire les nuisances (bruit, pollutions), et 
à créer des emplois pérennes.

L’hybridation entre industrie et service 
et le souhait de développer la notion de 
ville productive, illustrent les multiples 
mutations d’ordre économique, social 
ou environnemental qui sont à l’œuvre 
dans notre société aujourd’hui :
u  mutations d’ordre environnemen-
tal : par exemple, limiter voire stop-
per la consommation d’espaces non 
construits ; rapprocher les lieux de pro-
duction ou de stockage de la consom-
mation (réduire les flux de marchandises 
et de personnes) ; favoriser la mise en 
place de circuits courts en matière de 
production circulaire (réparation, réem-
ploi, récupération, recyclage, etc.) ; pro-
duire de façon plus respectueuse de l’en-
vironnement (matériaux, pollutions...) ;
u  mutations d’ordre social : la mixité so-
ciale des villes passe par la mixité des 
activités ; un modèle de développe-
ment des villes centré sur les services 
est source de fortes polarisations so-
ciales ; les activités productives contri-
buent à élargir la diversité d’emplois (en 
moyenne et à qualification égale mieux 
rémunérées, plus stables, moins pré-
caires que dans les services) ;
u  mutations d’ordre économique : l’ap-
provisionnement des villes (nourrir, pro-
duire et exporter) nécessite une offre 
foncière adaptée à la chaîne d’approvi-
sionnement et au parcours résidentiel 
des entreprises ; proximité des sites de 
conception et de production devenant 

Intelligence 
arti�cielle Robotisation 

Innovation 
technologique
et écologique 

Industries 
manufacturières

industries 
urbaines

Éclatement des statuts, 
des situations d’activités, 

des durées et rythmes 
de travail  

Développement 
de formes atypiques 

d’emploi  

Tertiarisation
et brouillage des

grandes catégories
industrie/services

Diminution 
des distances

emploi/domicile 
Renforcement 

des normes d’ef�cacité 
(énergie, ressources), 

de recul de la pollution, 
de respect de la 

biodiversité 

Circuits courts
(alimentation, produits

manufacturés) 

TRANSITION 
NUMÉRIQUE

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

TRANSITION 
SOCIÉTALE,

SOCIALE

La ville productive interroge les grandes mutations à l’œuvre 
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plus impérative lorsque les cycles de 
l’innovation se raccourcissent et la de-
mande s’individualise ; mixité fonction-
nelle ; économie circulaire. 
Entre 1975 et 2017, à l’échelle de la Métro-
pole Aix-Marseille-Provence, le nombre 
d’emplois a progressé de +34 %, forte-
ment tiré par la croissance des activités 
présentielles. Cependant, et à l’image 
de nombreuses métropoles françaises, 
l’emploi des activités productives, après 
une longue période de déclin, augmente 
depuis 2007 pour atteindre en 2017 un 
niveau supérieur à celui de 1975 : 32 % de 
l’emploi total de la Métropole Aix-Mar-
seille-Provence se situe dans la sphère 
productive en 2017. 

Les emplois productifs ont été soutenus 
par le développement des fonctions 
plus qualifiées. Une partie d’entre elles 
résulte des mécanismes d’externalisa-
tion d’activités de services. Il s’agit de 
fonctions de production « abstraite » 
(conception-recherche, prestations in-
tellectuelles, production culturelle) ou 
de gestion et intermédiation (commerce 
inter-entreprises), tandis que l’emploi lié 
à la production « concrète », notamment 
à la fabrication industrielle ou produc-
tion agricole, déclinait. Ces fonctions se 
concentrent davantage dans les métro-
poles, c’est pourquoi on les qualifie de 
fonctions « métropolitaines ». 

La ville de Marseille abrite plus d’un tiers 
(36 %) de l’emploi productif de la mé-
tropole ; un taux relativement faible en 
comparaison avec certaines métropoles 
françaises. Depuis 2007, le nombre d’em-
plois productifs s’accroit légèrement 
mais insuffisamment pour se rappro-
cher du niveau observé en 1975, date de 

référence avant l’accélération d’un pro-
cessus de décentralisation économique 
qui a durement impacté la ville centre.  
Le poids de la ville centre comme lieu 
privilégié d’accueil des activités pro-
ductives au sein des métropoles s’est 
contracté au fil des années, et de façon 
considérable au sein de la Métropole 
marseillaise. En effet, en 1975, Marseille 
regroupait 55 % de l’emploi productif 
de la métropole, soit 20 points d’écart 
avec le taux observé aujourd’hui (cf. gra-
phique). 

FABCITY INDEX FRANCE : 
POUR MESURER LA CAPACITÉ 
D’AUTO-PRODUCTION DES 
VILLES
Le FabCity Index, développé par le cabi-
net Utopies à la suite d’une commande 
de l’association Fab City Grand Paris, a 
pour objectif d’évaluer et comparer la 
capacité des villes (aires urbaines) à s’ins-
crire dans la chaîne de valeur des dif-
férents produits consommés par leurs 
habitants. Autrement dit, évaluer la ca-
pacité des villes à fabriquer ce qu’elles 
consomment. Chaque territoire a été 
évalué sur 257 secteurs, répartis en 12 
macro-secteurs de la production pri-
maire ou secondaire.
Les territoires affichant un FabCity Index 
élevé sont ceux qui ont un bon niveau 
d’autosuffisance sur un maximum de 
secteurs d’activités et notamment sur 
les secteurs les plus stratégiques au re-
gard des besoins locaux à satisfaire. Il 
s’obtient par un tissu productif diver-
sifié dans le nombre de secteurs cou-
verts et dans le nombre d’entreprises 

l’économie productive selon 
la définition de l’Insee
L’Insee propose une partition de l’économie 
en deux sphères : présentielle et productive. 
Les activités présentielles sont les 
activités mises en œuvre localement 
pour la production de biens et de services 
visant la satisfaction des besoins de 
personnes présentes dans le territoire, 
qu'elles soient résidentes ou touristes. Les 
activités productives sont déterminées 
par différence. Il s'agit des activités qui 
produisent des biens majoritairement 
consommés hors du territoire et 
des activités de services tournées 
principalement vers les entreprises de cette 
sphère. Les principaux secteurs concernés 
sont l'industrie, l'énergie, les services aux 
entreprises, le transport de marchandises, 
le commerce de gros et une partie des 
activités immobilières.

La ville productive 
est tout à la fois 

outil de résilience 
économique,  

et vecteur d’ambition 
environnementale  

et de projet

55%

70%

83%

53%
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45%

36%

62%
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Métropole d'Aix-
Marseille-Provence

Métropole Nice Côte
d'Azur

Toulouse
Métropole

Bordeaux
Métropole

Nantes
Métropole

Métropole
de Lyon

1975 2017

-20 points

-7 points

-18 points

-16 points -11 points

-6 points

Part de l’emploi productif des métropoles dans la ville centre  Source : Insee, RP, 1975 – 2017 
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par secteur. Les grandes aires urbaines 
se retrouvent en toute logique dans le 
haut du classement. Toutefois, très ma-
joritairement, le score d’autosuffisance 
se forme sur deux secteurs. Concernant 
l’aire urbaine Marseille – Aix-en-Pro-
vence, il s’appuie sur les secteurs « ma-
tériaux minéraux de construction » et 
« chimie ».

Ce classement révèle le faible niveau 
d’autosuffisance productive des villes : 
sur un score théorique de 100 points, au-
cune ne dépasse 40 points et 95 % pré-
sentent un score inférieur à 10 points. 
En moyenne, les aires urbaines ne parti-
cipent qu’à hauteur de 3,1 % (autrement 
dit, 97 % de ce que nous consommons 
serait produit à l’extérieur) dans la pro-

duction des biens consommés par leurs 
habitants et varierait de 1 à 9 %. C’est 
4,6 % pour Marseille – Aix-en-Provence 
contre 8,7 % pour Paris et 8,4 % pour 
Lyon qui affichent le niveau d’auto-suffi-
sance le plus élevé. L’objectif raisonnable 
fixé est d’atteindre 10-15 % d’autonomie. 
Ainsi, les aires urbaines françaises sont 
peu productives et très dépendantes de 
centres d’extraction et de production ex-
térieure. En effet, en 1970 une entreprise 
française qui produisait 100 € générait 
103€ dans sa chaîne de fournisseurs na-
tionaux. En 2015, ce taux n’est plus que 
de 59 €. L’effet multiplicateur du secteur 
manufacturier, qui mesure la capacité à 
faire circuler durablement les richesses 
sur un territoire, a fortement baissé de-
puis l’après-guerre. Aujourd’hui un tiers 
de la prospérité des territoires dépend 
de cet effet multiplicateur (les 2/3 res-
tants sont dus au rayonnement du terri-
toire : exportations, tourisme, nouveaux 
résidents).

AIRE URBAINE
CLASSEMENT  

FABCITY 
INDEX

CLASSEMENT 
POPULATION ÉCART FABCITY INDEX NIVEAU D’AU-

TO-SUFFISANCE

Paris 1 1 1 37,58 8,7 %
Lyon 2 2 0 34,30 8,5 %

Strasbourg 3 9 6 21,61 6,1 %
Saint-Étienne 4 17 13 18,83 4,9 %

Lille 5 5 0 18,37 5 %
Nantes 6 8 2 18,28 5 %

Marseille / Aix-
en-Provence 7 3 -4 17,65 4,6 %

Rennes 8 11 3 17,30 6,6 %

Avignon 9 16 7 16,79 6,2 %

Bordeaux 10 6 -4 16,22 4,5 %

Toulouse 12 4 -8 15,86 3,8 %

Grenoble 14 10 -4 15,50 3,8 %

Nice 20 7 -13 12,30 5 %

Béthune 30 27 -3 10,63 3,7 %

Classement Fabcity en France – Top 30 en 2018

Réinventer le rôle de l’économie dans la fabrique urbaine
Si le développement économique et l’at-
tractivité des entreprises occupent une 
place centrale dans les projets de terri-
toire depuis plusieurs décennies, la place 
de l’économie dans la fabrique de la ville a 
souvent été renvoyée à des contingences 
fonctionnelles, générant des espaces 
dédiés, parfois éloignés des centralités. 
Cette production de sites illustre ce qui 
relève aujourd’hui des limites dans la 
manière d’appréhender la localisation 
des activités : trop souvent exogène aux 
enjeux de consolidation et de renouvel-
lement de la cité, qui semble prendre un 
tournant nouveau avec la transition éco-
logique, la recherche de plus de « proxi-
mité » et d’intégration urbaine. La ville 
productive, en posant comme principe, 
une ouverture plus grande de la ville 
aux activités économiques, nécessite de 

penser d’une manière nouvelle le couple 
« urbanisme-économie », en matière de 
mixité fonctionnelle et de renouvelle-
ment urbain. 
La ville productive, c’est aussi des mé-
thodes nouvelles de production de 
la ville, au cas par cas, avec un objec-
tif central : celui de faire avec toutes les 
ressources, économiques et humaines, 
qu’offre le territoire. 

UNE INGÉNIERIE DU 
RENOUVELLEMENT URBAIN 
Au-delà de la question du maintien ou 
du retour d’activités dite « productives » 
(industries, production immatérielles et 
culturelle), la ville productive marque 
une différence notable avec les modèles 
urbains développés depuis 30 ans, ceux 
de la « ville créative » notamment, dans 

le sens où elle n’a pas seulement pour 
objectif de construire un environne-
ment urbain favorable à l’attractivité des 
« talents ». Le renouvellement urbain, la 
rénovation, la transition écologique et 
l’adaptation au réchauffement clima-
tique, sont autant de défis pour les villes, 
qui nécessitent une proximité, un réseau 
local d’acteurs spécialisés, afin d’appor-
ter des solutions « sur mesure », car très 
liées au contexte urbain. Cette « ingénie-
rie locale » du renouvellement urbain, 
potentiellement portée par un tissu de 
TPE/PME spécialisée, dans la rénovation, 
l’industrie, l’artisanat, est évidemment 
source de création d’emplois et de déve-
loppement économique.
La mise en place d’une ingénierie de 
renouvellement urbain, doit s’appuyer 
sur un tissu d’entreprises et d’activités, 
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De nombreuses entreprises expriment depuis 
quelques années leur envie d’être connectées 
à leur territoire. La ville productive est une 
notion qui permet de connecter l’économie 
aux habitants. L’identité ou l’histoire d’un ter-
ritoire, ne signifie pas pour autant de le figer. 
Au contraire, il faut que la ville évolue, tout 
comme son économie, en lien avec l’évolution 
des flux internationaux et des marchés. 
Une entreprise qui investit dans un territoire 
ne le fait pas forcément en premier lieu pour 
le territoire lui-même mais lorsque des ri-
chesses sont générées, elles participent à un 
but commun, à la fois économique et territo-
rial. La Savonnerie du Midi à Marseille Nord, 
illustre bien cela ; investissement important 
sur site avec unités de production, création 
d’un musée, valorisation de l’image du terri-
toire au travers d’un produit emblématique et 
identitaire, exportation dans 35 pays... 
Nous constatons de plus en plus d’attractivité 
pour Marseille Nord notamment grâce à un 

engouement global pour Marseille auprès des 
jeunes actifs qui cherchent aussi une meil-
leure qualité de vie. Cette volonté de proxi-
mité entre le lieu de vie et le lieu de travail 
est redevenue importante pour une partie de 
la population désireuse de se connecter à son 
territoire.
Marseille Nord est un territoire propice à 
la ville productive : il y a des savoir-faire à 
connecter aux envies de faire, et de nouveaux 
modes de production à implanter. C’est un 
territoire sur lequel s’implantent et veulent 
s’implanter de nouvelles entreprises et 
start-up.
Il y a une réelle opportunité aujourd’hui de 
faire de Marseille Nord un territoire d’audace 
de la ville productive. Le travail entre les habi-
tants, les associations et les entreprises doit 
se poursuivre et particulièrement pour valo-
riser et communiquer sur l’identité forte d’un 
tel territoire. 

Paroles d’acteur

« Marseille Nord, 
territoire propice à la 

ville productive »

Alexandre FASSI 
Secrétaire général 

Cap au nord entreprendre

qui développent à l’échelle locale, des 
solutions innovantes, de recyclage et 
de production urbaine, possiblement 
exportables et à forte valeur ajoutée, 
pour des contextes urbains similaires. Ici, 
l’économie (les activités) est à la fois le 
moteur de ce changement, mais aussi 
productrice de richesses locales, d’em-
plois locaux, d’énergie et générateurs de 
développement et d’attractivité. 

UNE MIXITÉ DES USAGES AU-
DELÀ DES CENTRES URBAINS 
Tournant la page de la ville fonction-
naliste, la ville productive a aussi pour 
ambition de réintégrer de larges pans 
de l’activité économique, notamment 
industrielle ou logistique, nécessaire à 
son fonctionnement et à son entretien, 
mais aussi à son optimisation numérique 
et fonctionnelle. L’urbanisme transi-
toire, l’expérimentation et l’innovation 
urbaine, notamment pour le renouvel-
lement des sites monofonctionnels et 
leur intégration, sont des solutions pour 
permettre une plus grande mixité des 
fonctions, en utilisant des formes nou-
velles et spécifiques à condition d’hy-
bridation. L’immobilier d’entreprises 

dans la ville productive, s’adapte, de-
vient plus hybride, polyvalent, modu-
lable. Les temps de trajets des marchan-
dises et des hommes sont optimisés. 
L’économie est présente, selon les 
contextes et les contraintes, dans l’en-
semble des programmes de renouvelle-
ment urbain. On passe progressivement 
d’un modèle « standardisé » d’accueil 
d’activité économique à un modèle 
« polymorphe », multifonctionnel et mo-
dulable, économe en ressource, pour-
voyeur d’emploi qualifié et à fort poten-
tiel d’attractivité pour le futur. 
Cette recherche de mixité fonctionnelle 
s’exprime à la fois dans les tissus urbains, 
notamment par la production de lieux 
hybrides et modulables mais aussi sur 
les sites dédiés à l’économie productive 
ou commerciales, en améliorant leurs 
intégrations urbaines, notamment leurs 
dessertes, et leurs usages en dehors 
des temps d’activité. Certains sites in-
dustriels ou logistiques, insérés dans la 
ville peuvent alors devenir des espaces 
« de vie » nocturnes ou temporaires, sans 
compromettre le fonctionnement des 
activités, afin de redonner une lisibilité 
aux espaces servants la ville. 

UN MODÈLE DE VILLE  
PLUS INCLUSIF 
La logique « d’attirer des talents » qui ont 
depuis longtemps trusté les politiques 
urbaines et les stratégies de développe-
ment économiques, a parfois montré ses 
limites. La ville productive, à travers ses 
ambitions de « proximité » et son ouver-
ture économique plus grande, notam-
ment sur des secteurs d’activités à ni-
veau de formation hétérogène, pourrait 
être un levier de développement éco-
nomique plus inclusif. Artisanat du bâti-
ment, industrie alimentaire et de proxi-
mité, production culturelle et digitale, 
logistique urbaine ou e-commerce, sont 
autant d’activités au cœur de la ville pro-
ductive, qui par ses ambitions de mixité 
fonctionnelle, les rendent spatialement 
plus accessibles. C’est toute une ingé-
nierie de l’insertion et de la formation lo-
cale, adaptée aux besoins du renouvel-
lement urbain, de l’approvisionnement 
de la ville, de son animation culturelle 
et numérique, qui pourrait être dessi-
née, avec comme priorité de faire « avec 
tous », afin de créer des opportunités de 
retour à l’emploi pour les décrocheurs 
locaux. 
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CABUCELLE – SAINT-LOUIS, 
UNE IDENTITÉ PRODUCTIVE 
AFFIRMÉE 
Le quartier Cabucelle–Saint-Louis, situé 
entre le GPMM, la zone d’activité des Ar-
navants, l’extension d’Euroméditerranée 
et la périphérie nord est emblématique 
de la destinée des tissus de faubourg 
économique de Marseille. Historique-
ment lié au port depuis le milieu du 
XIXe siècle, celui-ci accueillit notamment 
huileries, savonneries, minoteries, raffi-
neries, puis métallurgie, chaudronnerie, 
tréfilerie jusqu’aux années 1960, des 
activités de réparation navale jusqu’en 
1978 (la Spat, remplacée sur le même 
site par Cofrapex – avitaillement de ba-
teaux – jusqu’en 1998) et des industries 
agro-alimentaires (Panzani, Saint-Louis 
Sucre) jusqu’à récemment. De même, la 
fermeture des abattoirs de Saint-Louis 
en 1989, et celle en cours de Saint-Louis 
Sucre, a-t-elle vu disparaître consécuti-
vement de nombreux sous-traitants de 
l’industrie agro-alimentaire. L’une des 
conséquences est notamment l’exis-
tence de nombreuses friches indus-
trielles dans ce secteur.

Ce secteur a aussi connu une large diver-
sification de ses activités. Les « activités 
servantes », c’est-à-dire nécessaires au 
fonctionnement urbain (BTP, réparation, 
artisanat, logistique d’approvisionne-
ment etc., même si la réparation auto-
mobile est la plus visible) y jouent un 
rôle majeur (44 % des établissements), et 
si l’industrie y est plutôt résiduelle (4 % 
des établissements), elle s’accompagne 
également de la présence discrète des 
services productifs (16,6 %). Au total pas 
loin de 2/3 des activités (64,6 %) peuvent 
y être classées (au sens large) comme 
productives ! 
Dès lors, le secteur de la Cabucelle (bien 
qu’en tissu urbain dense) est toujours 
classé dans les secteurs à vocation éco-
nomique (zone UET) de Marseille.
On rappellera également que la popula-
tion du secteur, classé en QPV (14 200 ha-
bitants) est une population globalement 
défavorisée, avec un taux de chômage 
élevé (34 %), une part de la population 
vivant sous le seuil de pauvreté (53 %) et 
de très faibles taux de qualification.

UNE OFFRE SPATIALE VARIÉE
Le secteur Cabucelle–Saint-Louis 
 dispose de nombreux atouts géogra-
phiques : 
u    un cœur Cabucelle avec une trame ur-

baine spécifique à préserver, propice 
aux petites activités productives et 
créatives ;

u�   des grandes rues entourant le cœur 
Cabucelle potentiellement desservies 
par le tramway, et bordées de grandes 
friches industrielles à fort potentiel ;

u   un « coteau maritime » offrant des ca-
ractéristiques propices à l’émergence 
d’une façade tertiaire en lien avec le 
GPMM et Euroméditerranée, et qui 
devra être reconnecté avec la mer ;

u   un secteur Rue de Lyon / Ouest Arna-
vants qui doit mieux tirer parti du ruis-
seau des Aygalades, autour d’une dy-
namique de transition écologique (res-
tauration écologique, greentech, EIT, 
voire équipements pédagogiques de 
type cité de la transition écologique) ;

u   un pôle des abattoirs à vocations po-
tentielles multiples : zone de services 
et pôle d’économie circulaire, culture, 
TIC et médias, laboratoire d’expéri-

La ville productive, un « idéal » de ville et une  attractivité 
renouvelée de la ville. Un exemple à Marseille
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mentation et d’innovation sociale et 
urbaine ;

u   un environnement géographique par-
ticulièrement favorable : Euroméditer-
ranée, GPMM, Arnavants...

UN TERRITOIRE TEST DE LA 
VILLE PRODUCTIVE ?
Le secteur Cabucelle–Saint-Louis peut 
donner corps à un véritable projet de 
territoire à plusieurs dimensions :
u  inclusive, en combinant dévelop-
pement endogène et arrivée d’activi-
tés exogènes adaptées au secteur, en 
mobilisant acteurs locaux et habitants 
dans le projet de développement du 
territoire, en développant des activités 
pleinement susceptibles de générer des 
emplois pour les habitants, souvent peu 
qualifiés ;
u  durable : en tirant mieux parti de ses 
atouts géographiques et de son po-
tentiel de restauration écologique, en 
déclinant la transition écologique des 
« greentech » aux différents horizons 
de la ville productive durable : écono-
mie circulaire, recyclage urbain, éco-
construction, rénovation thermique, 
alimentation et circuits courts, mobilité 

durable et logistique urbaine, entretien 
des espaces communs, rena-

turation, écologie 
urbaine...

u  productive : en faisant fructifier ses 
filières existantes (BTP, artisanat, répara-
tion, petite logistique, industrie agro-ali-
mentaire, etc.), en les projetant vers les 
nouveaux horizons de la ville productive 
durable, tout en contribuant à en diver-
sifier le tissu productif (numérique, mari-
time, fab labs, etc.) ;
u  créative : en s’appuyant sur le rôle des 
activités et industries créatives dans le 
cœur des grandes métropoles, com-
posante à part entière de la ville pro-
ductive. En prenant appui sur l’identité 
culturelle très forte du quartier, et sur 
une offre urbaine propice à attirer des 
créateurs, en renforçant l’offre culturelle 
dans la logique des appels à projets 
« quartiers culturels créatifs ».
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